GT Bâti

Référence réunion du 10/02/18 

Préciser les documents techniques pour comprendre gérer la relation afin de : 

· Satisfaire les attentes légitime des habitants
· Anticiper les éventuels problèmes 

· Éviter les surcoûts 
1 Relecture des plans donnés aux entreprises (extérieur, façade) 

Contacter Brochard et Maxime Marie (Maitre d’ouvrage)

Prise de connaissances individuellement 

2 Sur la notice technique pointer les modifiables ou modulables. Les options (cuve) levées à quel moment ?
3 Vérifier les documents techniques à signer (accord annexes avec Archi)

4 Avec qui et comment gère-t-on les écarts ? relation entre CLMH Archi Calmette

5 Définir les stades ou les moments des points de contrôle

Liste des courses
· Les plans Document de Consultations des Entreprise 

· Cahier des clauses technique particulières
· Liste points critiques (M Brochard et Maxime Marie, les Archis Elise, Florian, MOOC) Point de vigilance à chaque stade de la construction.

· Les étapes sensibles de construction d’un bâtiment passif
Organisation 

Lundi : Joel récupère les plans 

RDV le 21/02 à 18h chez Eric pour mise en commun des plans et CCTP

Liste des étapes à définir 

RDV le 5/03 chez Benoit 9 Avenue Jean Monnet App N°305 CAEN
